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DOSSIER Béhotéguy 

BIDACHE Aout 2018. 



Situation générale. 

 

 
 

 

A Bidache au bout du chemin de Bellocq, deux parcelles dites de 

"stockage" sont installées. A gauche celle de M Behotéguy et à droite celle 

de M Arizpur. 

Le dossier de la SARL BLSTP mentionne qu’il s’agit d’un 

remblaiement avec affouillement de 5,50 m et exhaussement de 6 m 

sur 9434 m2 afin d’aménager une plate forme. La durée 

d’aménagement serait comprise entre 2 à 3 ans. Donc la déclaration 

préalable datant de juin 2014, la plate forme aménagée aurait du être 

opérationnelle en juin 2017. 

La Mairie de BIDACHE a émis un avis favorable avec une réserve : 

« Pas de déchets non recyclables sur le site. ». Nous avons constaté, 

photos à l’appui, qu’affleurent des déchets de BTP qui auraient dû 

être envoyés en ISDI.  

Cet historique du site interpelle car si remblaiement il y a eu avec des 

matériaux qui ne sont pas forcement inertes, ces déchets auraient dû 

être stockés en ISDI devenus ICPE, ce qui n’est pas le cas. 
Aujourd'hui, une consultation en mairie est ouverte pour transformer en 

ICPE de valorisation la parcelle de M Béhotéguy. 
 

Le dossier de la BLSTP qui prévoit de remblayer en vu de la création 

d’une plateforme nous laisse perplexe car d’une part, il y a au sein de 

ces remblais des  déchets qui ne devraient pas y être et la finalité de 

la plateforme n’a toujours pas d’existence. 

Nous sommes donc très sceptiques sur les futures réalisations 

d’installation de broyage, concassage, etc. 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 



Hydrographie :  

 

 
 

 

 

 

 

 

ZNIEFFS et zones protégées : 

 

Comme on peut le constater, la zone à une 

hydrographie dense. Les deux parcelles sont 

encadrées par deux cours d'eau qui se réunissent 

sur une retenue au lieu dit "Moulin d'Ermou" puis 

le cours d'eau "Ermou" poursuit jusqu'à la 

Bidouze. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En contrebas, le ruisseau Ermou rejoint la Bidouze qui 

est classée en Natura2000 (directive habitats) (en jaune) 

et en Znieff type deux en vert 

 

 

 

 

 



Eléments administratifs : 

 

Parcelle Béhotéguy                                                                                                

 

                             
 

 

 

 

 

 

 

 

 



Infractions Béhotéguy: (déchets du BTP recyclables affleurant sous les remblais de terre) 

 

   
 

  



Concernant la procédure d'enregistrement en cours en mairie de Bidache: 

 

Il nous semble que les surfaces de la plateforme et la puissance du concasseur annoncées aient été calculées pour éviter la procédure d'autorisation plus 

contraignante au niveau de l'information et des contrôles.  

Pour l'information véritable du public, il serait souhaitable de connaître les dispositifs permettant d'éviter des impacts sur l'environnement. Ainsi nous 

aimerions connaître: 

 

Les dispositifs de brumisation des poussières en cas de vent. 

Les dispositifs de rétention des eaux de ruissellement et la fréquence de leurs curages. 

Les caractéristiques techniques du concasseur prévu. 

Le nombre de camions estimés. 

 

Enfin, vu les manquements constatés sur la plateforme de stockage il nous semble essentiel que cette dernière soit remise en état avant extension ou 

modification des activités. 

 

En absence de ces informations,  nous souhaitons que ce projet ne puisse pas être concrétisé. 

 

 

 

 

 


